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4« - Art. 6. - L'article 6 est complété comme 
suit: . ' 

D'autre part, si un emploi acquiert une importance 
plus grande par suite' de ['extension de l'un des ser
vices; le titulaire de cet emploi, s'il est qualifié pour 
continuer à le venir, peut être assimilé à Un des grades 
supérieurs prévu pour ce même emploi. 

Inversement, si un emploi perd de son importance, 
son titulaire peut être assimilé à un grade inférieur. 

50 - Assimilation. 
Letableaù annnexé à l'ordonnance du 19 aVrj} 1943 

est modifié et complété comme suit: 
10 - Supprimer partout le mot aspirant, et au para 1 

graphe le remplacer par le mot sous-lieutenant. 

2<1 - Télécommunications: 1 

Chef de service adjoint: cpmmandaht ou capitaiI\e. '1 
Chef de service régional: capitaine ou lieutenant. 
3d -' Entreprise de transports aériens titulaires 

d'une concession et lignes aériennes militaires: 
remplacer : ,,'dirécteur de rés'eau » par ({ Comman. 

dant de réseau ». 
Commandant d'avion de transport: commandant, 

capitaine, lieutenant ou sous-lieutenant. 
Chef de radio navigant d'avion de transport et chef 

mécanicien d'avion de transport: capitaine, lieutenant 
ou sous-lieutenant. . 

Chef de pi~te: lieutenant, sous-lieutenant ou adju'
dant-chef. > 

ART. 6. - Le personnel mis à la disposition de la 
direction des transports aériens est administré par elle 
dans le cadre des dispositions générales émanant de 
la direction du personnel du oqmmissariat à l'air. . 

La direction des transports a"ériens peut instituer sur 
les territoires administrativement distincts de celui ,où 
se trouve son siège des délégués chargés dé l'admi
nistration des personnels stationnés sur ces 'territoires. 

ART. 7. - Le Commissair.e à l'air est chargé de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au Jour
nal Officiel de la République Française. . . 

Alger, le 5 juillet 194:4. 
DE GAULLE. ' 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Française: 

Le Comnùssa[re à T Air, 
Fernand GRENIER, 

Le Commissaire aux Colonies, 
R. PLEVEN. 

(Voir liécret liu 17 septembre 1939 au J. 0, R. F. 
liu 22 septembre 1939. Page 11.655). 

S'I',ulicals p .... fe••I.nn .. l. , 
N" 495 Cab. Par arrêté du Commissaire de la 

Républi~e au Togo p. i. en date du : , 
3 octobre 1944. Est promulgué dans le territoire 

du Togo le décret du 7 août 1944 instituant des syn· 
dicats professionnels en A.O.f., en A.E.F., au Came
roun, au Togo et en Côte Française des Somalis. 

LE GOUVERNEMENT PROVISOIRE DE LA RÉPUBLIQUE 
FllANÇAISE : 

Sur la proposition du commissaire aux colonies et ,du com~ 
missaire aux affaires sociales; , . 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 p·or!.nt institution du 
Comité français de la Libération nationale, ensemble l'ordon
nance du 3 juin 1944;" • 

Vu l'article 18 du Sênàtus-consulte du 3 mai 1854; . 

Vu la loi du 25 février 1927 portant modification iles lois 
, ouvrières:; 

Vu les recommandations de la c~.:mférence de Brazzaville; 

DECRETE,: 

CHAPITRE PREMIER. 
De'l'ouiet des syndicats professionnels et de leur 

constitution 
ARTICLE PREMIER. - Les syndicats professionnels 

ont exclusivement pour objet l'étude et la défense de" 
intérêts économiques, industriels, commerciaux et agri
c{)les: 

ART. 2. - Les syndicats professionnels de person
nes exerçant la mêmê profession, des métiers qimi
laires ou des professions connexes cgncourant à l'éta
blissement de produits déterminés, ou la même pro
fession libérale, peuvent se constituer librement. 

Ain. 3, - Les fondateurs de tout syndicat profeq
sionnel doivent déposer les statuts et les nOmS de 
tous ceux qui, à un titre quelconque, sont chargés de 
l'admtnistration oU de la direction du syndicat. 

Ge d~pôt est effectué: 
'1" dans les communes de plein exercice; à' la 

mairie; 
2" dans les communes mixtes, départements, ré

gions, 't:ercles et subdivisions: aux bureaux du chef 
,de la circonscription administrative. 

Les pièces déposées, signées deS membres qui,
à un titre quelconque, sont charg~s de l'administrà," 
lion du syndicat, sont remises en trois exemplaires, sur 
papier libre. Ampliation en est adressée, dans les trois 
jours par le maire ou par l'Administrateur: 10 , au gou
verneur; 2<1 au procureur de la République. 

Les modifications appoHées aux statuts et les chan
gements·survenus dans la composition de la direction 
ou de l'administration du syndicat doivent être portés, 
dans les mêmes conditions, à la connaissance des mê
mes autorités. 

\. 
AllT. 4. ~ Chaque année, avant le dernier jour de 

février, les dirigeants de tout syndicat sont tenus de 
communiquer au procureur de la République du ressort 
le bilan de la situation financière du syndicat pour 
l'année précédente. 

ART. 5 . ..:... Les membr~s de tout syndicat profession
nel chargés de l'administration ou de la direction de 
ce syndicat doivent: 

It;; - savoir parler, lire et écrire, couramment le 
français .et être au mOIns 'titulaire du certificat d'études 
primaires élémentaires ou d'une attestation équivalente 
'd.élivrée dans· les conditions fixées par arrêté du gou
verneur général en conseil de gouvernement ou par 
arrêté du gouverneur en conseil d'administration. 

2<1 - avoir, au moins, la qualité de sujet ou (Je 
protégé français et, en ce q.ui concerne les <;.itoyeus 
français, jouir de leurs droits civils: 

Nul sujet ou protégé français ne peut être chargé de 
ces fonctions, s~il a été condamné à l'une quelconque 
des peines dont la liste ,sera fixée par arrêté du gou
Verneur général en conseil de gouvernement ou du 
gouverneut en conseil d'administration. 

ART. 6. - Les femmes mariées, exerçant une pro
fession ou un métier, peuvent, Sans l'autorisation' de 
leur mari, adhérer aux syndicats professionnels et 
participer à l'administration ou à la direction dans le, 
conditions fixées à l'article 5 du présent décret. 
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ART. 7. - Les mineurs ne peuvent participer à l'ad
ministration ou à la direction. 

ART. 8. - Tout me\l1bre d'un syndicat professionnel 
peut se retirer à tout instant de l'association nonobs
tant toute clause contraire, sans préjudice du dwit!, 

. pour le syndicat, de réclamer la cotisation afférente 
aux six mois qui suivent le retrait d'adhésion. 

ART. 9.' - En cas de dissolution volontaire, statu
taire oU prononcée par justice, les biens du syndicat 

. sont dévolus conformément aux statuts ou, à défaut 
~fe dispositions statutairès, suivant les regles déter: 

- minées par l'assemblée générale. En aucun cas, ils ne 
peuvent être répartis entre les membres adhérents. 

CHAPITRE Il. 
De la capacité 'Civile des syndicats professionnels 

ART. 10. - Les ~yndicats professionnels jouissent 
de la personnalité civile. Ils ont le droit d'.ester en jus
tice ef d'acquérir sans autorisation, à titre gratuit ou à 
titre onéreux; des biens meubles ou immeubles. 

.\RT. 11. - Ils peuv~nt, devant toutes les juridictiŒJs, 
~xercer tous les droits réservés li la partie civile relati
vement aux faits portant Un préjudice direct ou indirect 
à ('intérêt collectif de la profession qu'ils représentent. 

ART, 12. - Ils peu"ent affecter une partie de leurs 
Tessources à la création d'habitations à bon Tnarché et 
li l'acquisition de terrains pour jardins ouvriers, éduca
tion physique ou hygiène. 

AIlT. 13. - Ils peuvent,en liaison avec l'inspecteur 
\lu travail, créer et administrer des offices de rensei
gnements pour l'es offres et les demandes de travail; 
créer, administrer, ou subv,enHonner des œuvres pro
i'essionneHes, telles que: institutions professionnelles 
de prévoyance, <taboratoires, champs d'exllérience, œu
vres d'éducation scientifiq,ue, agricole ou sociale, cours 
,et publications intéressant la profession. Les immeubles 
et objets mobiliers nécessaires à leurs réunions, à leurs 
bibliothèques et à leurs cours d'instruction profession
nelle sont insaisissables. 

ART. 14. - Les syndicats peuvent subventionner 
des sociétés coopératives de production ou de conSlbl)'l
mation. 

ART. 15. Ils peuvent passer des contrat~ ou COll
ventions avec tous autres syn<1icats, sociétés ou entre
prj~es. 

ART. 16. - S'ils y sont a",orisés par leurs statuts, 
~t à condition de ne pas distribuer de bénéfices, même 
sous forme de ristoumes, à leurs membres, les syn
dicats peuvent: 

1" - ache~er pour les 10uer, prêter ou répartir entre 
. 	leurs membres tous les objets nécessaires à l'exercice 

'de leur' profession, matières premières, outils, instru
ments, machines, engrais, semences, plantes, animaux 
et matières alimentaires pour le bétail; 
~ - prêter leur entremise, gratuite pour la vente 

des p:t'Qduits provenant exclusivement du travail person
.tlel oU des expLoitations des syndiqués; faciliter cette 
vente par expositions, annonces, _publications, groupe
ments de commandes. et d'expéditions, sans pouvoir 
l'opérer sous leur nom et sous leur responsabilité. 

ART. 17. - L~s syndicats peuvent être consultés sur 
tous les. différends et toutes les questions' se rattachlnt 
là leur spécialité., Dans les affaires contentieuses, les 
avis du syndicat wnt tenus à la disposition des parties, 
qui péuvent en prendre-communication et copie.. 

ART. 18. Il n'est dérogé en aucune façon aux dis
positions des lois spéciales qui auraient accordé aux 
syndicats des droits non visés dans le présent titre. 

CHAPITRE III. 
Des l/UlrQue~ syndicales 

, ART. 19. Les syndicats peuvent déposer, en rem
plissant les formalités prévues par l'article 2 de la 
loi du 23 juin 1857, mO'difié par la loi du 3 mai 1890, 
leurs ,marques ou lab~ls. Ils peuvent, dès lors, en re
vendiquer la propriété exclusive dans les conditions 
de ladite loi. Ces marques ou labels peuvent lêtre 
apposés sur tout PrQduit ou objet de commerce pour 
en certifier l'origine et les conditions de fabricatioll. 
Ils peuvent être utilisés par tous les individus ou ,entre
prises mèttant en vente ces produits. 

ART. 20. - Les peines prévues par les articles 7 à 
11 de la loi du 23 juin 1857 oontre les auteurs de oon
trefaçon, apposition, imitation ou usage frauduleux ' 
des marques de commerce, sont applicables en matière 
de contrefaçon, apposition, imitation oU usage frau
duleux des marques syndicales ou labels . 

CHAPITRE IV. 
Des caisses spéciales de secol.trs mutuels et de reuaifes 

ART. 21. Les syndicats peuvent, en se conformant 
aux autres dispositions des lois en vigueur, constituer 
entre leurs membres des caisses spéciales de . secours 
mutuels et de retraites. 

ART. 22. - Les fonds de ces caisses spéciales silnt 
insaisissables daus les limites déterminées par l'article 
12 'de la loi du l~r avril 1898 sur les sociétés de s;!
cours mutuels. 

II.~T. 23.- Toute personne qui se retire d'un syn
dicat conserve le droit d'être membre des sociétés de 
secours mutuels et de retraites pour la vieillesse à l'ac
tif desqueUes elle a contribué par des cotisations ou 
versements de fonds. 

CHAPITRE V. 
Des anio/ls de syndicats 

. ART. 24. - Les syndicats professionnels régulière- . 
ment constitués d'après les prescriptions du présent " 
décret peuvent librement se concerter pour l'étude et 
la défense de leurs intérêts économiques, industriels, 
commerciaux et agricoles. 

ART. 25. .....: Les dispositions des articles 1,e" 3, 5, 
6, 7 "du présent décret, sont applicables auX unions de 
syndicats, qui doivent, d'autre part, faire connaître dans 
les conditions prévues à l'article 3 le nom et)e siège 
sodal des syndicats ~ui les composent. Leurs statuts 
doivent déterminer les règles selon lesquelles les syn
oicats adhérant à l'union sont représentés dans le con, 
sei! d'administration et dans les assemblées générales. 

AIlT. 26. - Ces uni~ns jouissent de tous les droit~ 
conférés aux syndicats professionnels par les chapitres 
Il, 111 et IV du présent décret. 

CHAPITRE VI.. 
Des pétutlités 

ART. 27. - uis infractions aux dispositions des arti
cles leT à 7 inclus,' 24, 25, 26 :du présent décret, ou 
oes arrêté_s. du gouverneur pris pour leur, appl.ic~tion 
seront poursuivies onntre les directeurs, ou, admlmstrl!:~ 
\:eurs des syndicats et puni~s d'.une amen<ie de 16 a 
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200 francs. Les tribunaux pourront en .outre, à la dili
gence du procureur de la République, prononcer la. 
'dissolution du syndicar. Au cas de fausse déclaratiml 
relative aux statuts ,et aux noms et qualités des admi
nistratéurs ou directeurs, l'amende pourra être portée' 
:à 500 francs. Les tribunaux de justice, française sont 
seuls compétents pour connaître des instances relatives 
aux syndicats professionnels. ' 

CHAPITRE VII. 
Dis positions 'diverses 

ART. 28. - Les trav:ailleurs étrangers et engagés 
sous le nom d'immigrants ne peuvent adhérer à un 
syndicat professionnel. 

ART. 29. - Les dispositions du présent décret sont 
applicables à l'Afrique occidentale française, à l'Afri
que équatoriale française, au Cameroun; au Togo et à 
la Côk française des Somalis. 

ART. 30. - Sont abrogées toutes dispositions anté
rieures con traires au présent décret. 

ART. 31. - Le commissaire' aux colonies et le com
missaire aux affaires sociales Sont chargés, chacun' en 
ce qui le concerne de l'exécutioll du présent décrfOt 
qui sera publié au ']ournal ONiciel' de la République 
française., . 

Alger, le 7 août 1944. 
DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Proviroire de la République 
Françai\l'! : 

Le Commisstlke QIIJ: Colonies, 
R. PLEVEN. 

Le Commissf!ire tmJ: AI/nires socÙlles, 
A. TIXIER. 

NQ 496 Cab. - Par arrêté" du Commissaire de la 
République au Togo p. i. enoate du : 

3 octobre 1944. - Est promulgué dans le territoire 
<lu Togo le décret du 14 août 1944 portant application 
.aux coionies d'li décret du 9 avril 1940, relatif au ré-' 

. gime disciplinaire et pénal des étrangers assujettis à 
-fournir des prestations aux aJUtorités militaires dans les 
conditions prévues par l'artiéle 4 du décret-loi du 12 
avril 1939. 

LE GOUVERNEMENT PROVISOIRE DE LA RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE: 

Sur le rapport du commissaire aux colonies,· du commissaire 
.à la Justice, du commissaire à la' marine, du ·commissaire 
.à' la guerret du commissaire à Pair, du commissaire aux 
affaires étrangères, du commissaire aux finances; 

Vu le décret du 18 mai 1939 étendant aux territoires rel.,., 
vant du ministre des oolonies, le décret du 12 avril 1939, 
relatif à 1'extension aux étrangers bénéficiaires du droit d'a. 
sile, dt::s obligations imposées aux françaîs par la loi de recru:
ternent et la loi sur l'organisation de la nation pour le temp~ 
de guerre; 

Vu le décret du 9 avril 1940, relatif au régitnle diS/Oiplt
naire et pénal des étrangers, notamment en SOD article 2; , 

Le Comité juridique entendu; 

'DECRETE: , 
ARTICLE 'PREMlE~. - Le décret du9 avril 1941) sus

visé est déclaré applicable aux territoires relevant du 
commissariat aux oolonies. 

ART. 2. - Le Commissaire aux colonies, le Commis- . j
saire à la Justice, le Commissaire à la marine, le. '1 
Commissaire à la guerre, le Commissair~ aux affaires 
étrangères, le Commiss!,ire, aux ~inances, le Commis
saire à l'air sont chargés, chacun :en' ce qui le QOn;. 
cerne, de l'exécution du présent décret qui sera pu
blié au JournaJ, offiiiel de la République française. 

Alger, le 14 août 1944. 


DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoirè de la République 


Française: 
 1 

le Commissaire QIIX Colonies, .j
1 

!R. PLEVEN. 
le Commissaire d la Justice, J 

François DE MENTHON. ,1 ,
le Commissaire d la Marine, 

Louis JACQUINOT. 
le CommÛlsnire d la QU8I're, 

Apdré DIETHELM. 

Le Commissaire aux Affaires tÏranltères, 
MASSIOLl. 

le Commissaire OUJ: F/n.am:es, 
Pierre MENDES-FRANCE. 

le Com7llÛlsaire d l'Air, 
Fernand GRENIER. 1 

DECRET 'du 9 avril 1940 relatif au régime (iiscipU-

IUlire et pé1U1l des prestataires.
, 1 

LE' PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRAl'IÇAISE, 
, Sur le rapport du président du conseil, IlIinistre des affaires 
étrangères. du' garde des sceaux, ministre de la justice, et du .' 
ministre de la défense nationale et de la guerre j • '. 

Vu l'article 4 du décret du 12 avril 1939 ayant force de 

loi, relatif. 11 l'extension aux étrangers bénélicioires du droit 

éI'asile des obligations imposées aux Français par les lois 

de recrutement; . 


Vu la loi du S décembre 1939, modifiant l'article 36 de 1. 
loi du 11 jumet 1938, sur l'organisation de 1. nation en temps 
de guerre; 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les étrangers, assuje~tis à 

-fournir, dans les oonditions préV'lles par l'article 4 du 
décret .du 12 avril 1939, des prestations aux autorités. 
militaires, sont, en ce qui ooncerne le' régime discipli
naire et pénal, assimilés à des militaires et soumis aux 
dispositions du code de justice militaire pour l'armée 
de terre. ' 'j-!'f''''1

Ils sont justiciables exclusivement d'es tribunaux mîli· , 
taires de l'armée de Verre, quel que soit le lieu où ils 
,sont employés. Ceux-ci sont constitués comme pour le 
jugement des soldats; aucun prestataire ne peut être 
appe'lé à en faire partie. 

ART; 2. - Les mesures nécessaires à l'application 
des dispositions qui précèdent seront prises par voie 
de décrets. . 

- ART. 3. - Le présent décret sera soumis à 1.a ratifi: .. 
cation des Chambres, dans les conditions prévues par 
la ioi <lu 8 décembre 1939. 

ART. 4. - Le président du conseil, .ministre des 
affaires étrangères, le garde des sceaux, ministre de la 
iustice,~ et le ministre de la défense nationale ~ de là 




